
DEPARTEMENT	DE	L'AUDE

REGLEMENT	GRAPHIQUE

ECHELLE	:	1/7	500
ZOOM	:	1/3	500

COMMUNE	DE	VILLEPINTE

REVISION	DU
PLAN	LOCAL	D'URBANISME	

PRESCRIPTION	:	16	mars	2017

DEBAT	SUR	LE	PADD	:	11	avril	2019

ARRÊT	:	12	septembre	2019

ENQUÊTE	PUBLIQUE	:	15	octobre	au	20	novembre	2020

APPROBATION	:	06	février	2021

Zones	Urbaines
Ua	:	zone	urbaine	correspondant	au	bourg	centre
Ub	:	zone	urbaine	correspondant	à	l'habitat	organisé	sous	forme	pavillonnaire
Ue	:	zone	urbaine	à	vocation	d'équipements	d'intérêt	collectif
Ux	:	zone	urbaine	à	vocation	d'activités	économiques,	artisanales	et	de	service

Zones	A	Urbaniser
1AUa	:	zone	à	urbaniser	à	vocation	d'habitat	dans	un	premier	temps
1AUb	:	zone	à	urbaniser	à	vocation	d'habitat	dans	un	second	temps

Zones	Agricoles
A	:	zone	agricole
Ap	:	zone	agricole	protégée

Zones	Naturelles
N	:	Zone	naturelle
Na	:	Zone	naturelle	accueillant	la	station	radio-électrique
Nc	:	Naturel	de	carrière
Nj	:	Zone	naturelle	de	jardin
Nt	:	Zone	naturelle	à	vocation	de	loisirs

Prescriptions
Espace	boisé	classé
Emplacement	réservé
Eléments	à	protéger

Secteur	comportant	des	Orientations	d'Aménagement	et	de	Programmation
Changement	de	destination
Patrimoine	à	protéger	au	titre	de	l'article	L.151.19	du	Code	de	l'Urbanisme
Protection	des	rez	de	chausée	commerciaux
Elément	à	protéger	au	titre	de	l'article	L	151-23
Mise	à	jour	du	bâti	non	cadastré

Servitude	d'utilité	publique
Servitude	AC1	:	Servitude	de	protection	des	monuments	historiques
Servitude	AC2	:	Site	classé

Plan	de	prévention	des	risques	inondation
Ri1	:	Secteurs	urbanisés	soumis	à	un	aléa	fort
Ri2	:	Secteurs	urbanisés	soumis	à	un	aléa	modéré
Ri3	:	Secteurs	peu	ou	non	urbanisés	inondables
Ri4	:	Secteurs	urbanisés	ou	urbanisables	situés
dans	une	zone	potentiellement	inondable

Trame	verte	et	bleue
Réservoir	de	biodiversité	de	la	trame	bleue
Réservoir	de	biodiversité	de	la	trame	verte
Corridor	écologique	de	la	trame	bleue
Corridor	écologique	de	la	trame	verte
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